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DC/6 

ORIGINAL: francs:ais 

DATE: 31 juillet 1978 

TNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

DE REVISION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Geneve, 9 au 23 octobre 1978 

OBSERVATIONS 

presentees par des instances gouvernementales 
sur les documents DC/1 a DC/4 

1. Le Bureau de !'Union a distribue les documents DC/1 a DC/4 aux ministeres 
des affaires etrangeres, aux ministeres de !'agriculture et a certaines personna
lites des Etats membres de l'UPOV et des Etats enumeres a l'annexe I du document 
DC/2. 

2. Les observations deja faites sur ces documents par les instances gouvernemen
tales de certains Etats sont jointes en annexes au present document dans l'ordre 
alphabetique des noms francs:ais des Etats. 

[Les annexes suivent] 
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ANNEXE I 

[Original 

PROPOSITIONS PRESENTEES PAR LA REPUBLIQUE D'AFRIQUE DU SUD 
POUR LA MODIFICATION DU NOUVEAU TEXTE PROPOSE DE LA 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS 
VEGETALES FIGURANT A L'ANNEXE I DU DOCUMENT DC/3 

(27 juin 1978) 

Article premier, paragraphe 1) Modifier cornrne suit : "La presente Convention 
a pour objet de reconnaitre [et d'assurer] un droit a l'obtenteur d'une variete 
vegetale nouvelle ou a son ayant cause (designe ci-apres par l'expression 
"l'obtenteur") et d'assurer la protection de ce droit dans des conditions definies 
ci-apres2." 

Motif : Il est procede a l'octroi d'un droit qui est distingue et auquel il est 
frequernrnent fait reference dans le corps de la Convention en deux etapes distinctes, 
a savoir 

a) la reconnaissance d'un droit, etape qui comprend le depot de la dernande 
par l'obtenteur, l'exarnen de la demande et la delivrance du titre de 
protection, 

b) la protection du droit, etape qui procede de la reconnaissance et com
prend, entre autres, les privileges du titulaire de la protection et la 
duree de la protection. 

Il conviendrait de faire ressortir ces deux etapes des l'article premier de la 
Convention. 

Article 2. 1) Ajouter les mots "et proteger" apres le mot "reconnaitre". 

Motif : Si la proposition de modification du paragraphe 1) de l'article premier 
est adoptee, il s'agit d'une modification connexe. La reconnaissance n'est qu'une 
etape de la procedure d'octroi d'un droit. La protection d'un droit est tout 
aussi importante, le paragraphe a l'etude etant done incomplet sans les mots "et 
proteger". 

Article 5.1) Modifier cornrne suit : "[Le] La protection du droit [accorde a 
l'obtenteur d'une variete] a pour effet de soumettre a [son] l'autorisation prea
lable de l'obtenteur la production, a des fins d'ecoulement commercial, du materiel 
de reproduction ou de multiplication vegetative, en tant que tel, de [cette] sa 
variete .•. " 

Motif : Modification connexe si le principe sous-tendant la proposition de modi
fication du paragraphe 1 de l'article premier est acceptee. 

L'utilisation d'expressions differentes peut preter a confusion lorsque le 
contexte dans lequel elles sont utilisees indique qu'elles ont manifestement le 
meme sens, a savoir "protection [d'un] [de son] du droit". Il s'agit des expres
sions suivantes : "droit(s)" (voir les articles 5.1), 5.4), 8, 14.1), 33 . .1-{iv), 
40.4)); "protection" (voir les articles 6.1), 6.2), 7.1), 7.3), 11.1) et 3), 
12.1), 2) et 3), 34A); "protection de son droit" (voir.l'article 11.2)); 
"defendre l'obtenteur (voir l'article 7.3)); "protection de cette variete" (voir 
l'article 13.83)); "protection des obtentions vegetales" (voir les articles 29 
et 30.l)b)); "droit de l'obtenteur" (voir les articles 10.1) et 4)). 

1 
Traduction et adaptation au texte fran9ais de la Convention du Bureau de l'Union 

2 
Les mots qu'il est propose de supprimer sont mis entre crochets. Les mots qu'il 
est propose d'ajouter sont soulignes. (N. du T.) 

3 Dans les documents DC/3 et 5 (article 13.7) dans le document DC/4). (N. du T.) 
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Afin d'uniformiser la terminologie et d'eliminer les sources de confusion, 
il est suggere que l'expression "protection [d'un] [du] [de son] droit" soit 
utilisee pour designer precisement ce qu'elle signifie. Ce qui est propose pour 
l'article 5.1) s'appliquera done aussi aux articles mentionnes ci-dessus. 

Article 5.4) Rediger ce paragraphe cornrne suit : "Chaque Etat de l'Union peut 
... accorder ... une protection d'un droit plus etendu~ que [celui] celle defini~ 
au premier paragraphe du present article Un Etat de l'Union qui accorde une 
telle protection d'un droit a la faculte d'en limiter le benefice aux nationaux
des Etats accordant [un droit identique] une protection identique d'un droit ... " 

Motif Voir sous l'article 5.1). 

Article 6.1) et 2) Ajouter les mots "d'un droit" apr~s le mot "protection" a 
chaque fois que celui-ci apparait dans le texte. 

Voir sous l'article 5.1). 

Article 7.1) et 3) : Ajouter les mots "d'un droit" apres le mot "protection" a 
chaque fois que celui-ci apparait dans le texte. 

Motif Voir sous l'article 5.1). 

Article 7.3) Remplacer le mot "defendre" par "proteger le droit de"l. 

Motif Voir sous l'article 5.1). 

Article 8: Modifier cornrne suit: "[Le] La protection du droit [confere a l'ob
tenteur] est [accorde pour] d'une duree limitee." 

Motif Voir sous 1' article 5 .1) • 

Article 10 : Ajouter les mots "la protection d'un" avant le mot "droit" a chaque 
fois que celui-ci apparait dans le texte. 

Motif Voir sous l'article 5.1). 

Article 11. 1) Ajouter les mots "de son droit" a la fin de la phrase. 

Motif Voir sous l'article 5.1). 

Article 11. 2) Ajouter les mots "particulier ou un brevet" apres les mots 
"titre de protection". 

Motif : D'apres les articles 2.1) et 34A, la protection d'un droit peut etre 
accordee au moyen d'un titre de protection particulier ou d'un brevet. Il n'est 
done pas entierement correct de se roferer a l'une de ces formes seulement dans 
l'article 11.2). Afin de prfciser le texte, il faudrait done inclure le mot "par
ticulier" apres les mots "titre de protection". 

1 En anglais, la proposition consiste a rediger la fin de la phrase cornrne suit 
"measures to protect the right of the breeder against wrongful acts by third 
parties." (N. du T.) 
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Article 11. 3) Ajouter les mots "du droit" apres le mot "protection". 

Motif Voir sous !'article 5.1). 

Article 12.1), 2) et 3) 
"protection" I. 

Ajouter les mots "de son droit" apres le mot 

Motif Voir sous l'article 5.1). 

Article 13.7) (du texte figurant dans le document DC/4) Modifier comme suit 
"Celui qui, dans un des Etats de l'Union, precede a la mise en vente ou a la 
commercialisation du materiel de reproduction ou de multiplication vegetative 
rl'une variete [protegeel a l'egard de laquelle il est beneficie de la protection 
d'un droit dans cet Etat, est tenu d'utiliser la denomination de cette variete, 
meme apres l'expiration de la protection du droit a l'egard de cette variete .•. " 

Motif Voir sous l'article 5.1). 

Article 14.1) Modifier comme suit : "[Le] La protection d'un droit [reconnu] 
accordee2 [a l'obtenteur] selon les dispositions ..• " 

Motif Voir sous l'article 5.1). Les mots "a l'obtenteur" semblent superflus. 

Article 21, titre et premiere phrase 
"fonctions". 

Remplacer le mot "missions" par le mot 

Motif "Fonctions" semblent plus approprie. 

Article 2l.c) Modifier comme suit : "c) donner au Secretaire qeneral ••• toutes 
directives necessaires, y compris celles concernant la liaison avec les organes 
[services] nationaux et internationaux". 

Motif : L'UPOV aura de plus en plus de contacts avec d'autres organes interna
tionaux et le Conseil desirera eventuellement donner des instructions au Secretaire 
general a propos de ces contacts. Les "organes nationaux" comprendront les ser
vices nationaux, mais l'UPOV pourra egalement avoir a faire avec des organes na
tionaux autres que les services de la protection des obtentions vegetales. 

Article 2l.g) Rediger cet article comme suit : "gl nommer le Secretaire qeneral; 
s'il l'estime necessaire, nommer, [apres consultation du Secretaire general et avec 
son accord,] avec l'accord du Secretaire general, un Secretaire general adjoint .•. " 

Motif : Les mots supprimes semblent superflus car une consultation est necessaire 
pour qu'il y ait accord. 

1 

2 

Cette modification entraine, semble-t-il, l'obligation d'utiliser la voie 
active dans la proposition relative de la premiere phrase de !'article 12.3) 
("aupres duquel il a (au lieu de : il a ete) depose une requete en protection 
de son droit •.• "). Le texte anglais de cette proposition est deja ala voie 

active. (N. du T.) 

Le verbe "reconnaitre" doit etre remplace par "accorder" (deja utilise dans 
des articles precedents - a l'article 5.1) non modifie et aux articles 5.4), 
7.1) et 9.1)) car dans l'esprit des propositions, la reconnaissance n'est 
qu'une etape de l'octroi d'un droit. (N. du T.) 
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Article 23 .1) Modifier comme suit : "Le Bureau de l'Union [est charge d'executer] 
execute toutes les missions et taches .•• " 

Motif Simplification du texte. 

Article 29 (titre) Modifier comme suit : "Arrangements particuliers pour la 
protection [des obtentions v6g~tales] de droits". 

Motif Voir sous l'article 5.1). 

Article 29 : Modifier la premiere phrase comme suit : "Les Etats de l'Union se 
reservent la faculte de conclure entre eux des arrangements particuliers pour la 
protection [des] de droits a l'egard d'obtentions vegetalesl ... n 

Motif Voir sous l'article 5.1). 

Article 30.1) Modifier la deuxieme phrase comme suit 
l'Union2 s'engage notamment : 

"[Il] Chaque Etat de 

"a) a assurer aux ressortissants des autres Etats de l'Union les recours 
legaux appropries leur permettant de defendre efficacement [les] leurs droits 
proteges prevus par la presente Convention; 

"b) a etablir un service special [de] tour la reconnaissance et la protection 
des droits a l'eqard d'obtentions vegetales ou a charger un service deja existant 
de cette protection; 

"c) a assurer la communication au public des informations relatives a cette 
protection et au minimum la publication periodique de la liste des titres de pro
tection particuliers et des brevets delivres." 

Motif a) Voir sous l'article 5.1). 

b) Voir sous l'article premier, paragraphe 1), et sous l'article 5.1). 

c) En raison des dispositions des articles 2.1) et 34A, il conviendrait 
de se refGrer aux deux formes de protection. 

Article 32.3) Modifier comme suit : "Tout Etat qui n'est pas membre de l'Union 
[et qui n'a pas signe le present Acte] demande, avant de deposer son instrument 
d'adhesion ou de ratification, l'avis du Conseil. •. " 

Motif : Il n'est pas clair pourquoi les Etats qui ont signe l'Acte sont exemptes 
de cette obligation. Il est estime qu'il est tout aussi necessaire d'examiner la 
legislation de ces Etats. 

Article 32A.2) Modifier comme suit "les conditions prevues [au] aux alinea~ 
i) et ii) du paragraphe 1) ... " 

Motif La modification precisera auxquelles conditions il est fait reference 
et eliminera la possibilite que la phrase d'introduction soit incluse dans la re
ference, ce qui n'est evidemment pas voulu. 

1 

2 

En anglais : "rights in respect of new varieties of plants". (N. du T.) 

Cette proposition semble se justifier dans le texte anglais par le fait que 
l'equivalent de "Il" est "Each member State" alors que dans le reste de la 
Convention l'expression "member State of the Union" est utilisee pour traduire 
"Etat de l'Union". (N. du T.) 
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Article 33 (titre) Modifier comme suit : "Communications concernant les genres 
et especes [proteges] a l'egard desquels la protection des droits est prevue• 
renseignements a publier". 

Motif Voir sous l'article 5.1). 

Article 33.2)iv) Modifier comme suit : "iv) toute utilisation de la faculte 
prevue a la premiere phrase de l'article 5.4), en precisant la nature [des droits 
plus etendus] de la protection plus etendue des droits et en specifiant les genres 
et especes auxquels [ces droits s'appliquent] cette protection plus etendue des 
droits s'applique". 

Motif Voir sous l'article 5.1). 

Article 34A (titre) Ajouter les mots "des droits" apres "protection". 

Motif Voir sous l'article 5.1). 

Article 34A.l) Modifier corrune suit : "Nonobstant les dispositions du paragraphe 1) 
de l'article 2, tout Etat qui, a la date de l'ouverture a la signature du present 
Acte, prevoit, pour un meme genre ou une meme espece, la protection de droits sous 
les differentes formes de protection mentionnees dans ledit article [pour les] a 
~gard des varietes reproduites par voie sexuee et [pour] de celles multipliees 
par voie vegetative ••• " 

Motif : Voir sous l'article 5.1). Il faudrait specifier les formes de protection 
des droits afin d'eviter que l'on interprete ce paragraphe comme s'appliquant aussi 
a d'autres formes de protection que celles prevues par l'article 2.1). 

Article 40.4) Rediger corrune suit : "La denonciation ne saurait porter atteinte 
[aux] ala protection de droits acquis~···" 

Motif Voir sous l'article 5.1). 

[L'annexe II suit] 
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OBSERVATIONS DU HINISTERE DE L'AGRICULTURE 
DE LA BARBADE 
(10 mars 1978) 
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anglais] 

Le Ministere de l'agriculture de la Barbade n'a aucune observation a presenter 
sur les documents DC/1 a DC/4. Il n'est pas prevu que la Barbade recueillerait des 
avantages immediats de la Convention. 

[L'annexe III suit] 
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Document DC/1 

DC/6 

ANNEXE III 

OBSERVATIONS DE LA DELEGATION DU CANADA 
A LA CONFERENCE DIPLOHATIQUE SUR 

LES DOCUMENTS DC/1 A 4 
(22 juin 1978) 

[Original anglais] 

La Delegation du Canada ne desire pas apporter de modification a l'ordre du 
jour provisoire. 

Document DC/2 

La Delegation du Canada ne propose pas de modification du Reglement interieur 
provisoire. 

Document DC/3 

La Delegation du Canada a les observations suivantes a presenter sur le 
document DC/3 : 

]) En ce qui concerne le Canada, le nouvel article 36A propose n'est pas 
necessaire. 

2) Le but de la "Convention internationale pour la protection des obtentions 
vegetales" etant "d'assurer a l'obtenteur d'une variete vegetale nouvelle ••• un 
droit" (paragraphe l) de !'article premier), !'imposition d'obligations dans le 
domaine des marques n'est pas souhaitable et la delegation n'appuie pas les modi
fications proposees de !'article 13. 

Document DC/4 

La Delegation du Canada appuie les modifications proposees de !'article 13 
figurant dans le document DC/4. La variante 3 est preferee dans le paragraphe 
4) a). 

La Delegation du Canada appuie la proposition figurant dans la note en bas 
de page relative au paragraphe 6)' proposition visant a ajouter a !'article 21 
un alinea selon lequel le Conseil aura aussi pour mission d'adopter les procedures 
pour l'information mutuelle des autorites des Etats membres sur les denominations 
varietales. 

Les variantes 3 du paragraphe 8)b) ont la faveur de la Delegation du Canada 
qui appuie, en outre, !'omission des references aux marques de fabrique ou de 
commerce. 

La Delegation du Canada recommande instamment que l'on adopte la deuxieme 
phrase (entre crochets) du paragraphe 9. ("Si une telle indication est ajoutee, 
la denomination doit etre facilement reconnaissable.") 

[L'annexe IV suit] 
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AVIS DU GOUVERNEMENT DU PAKISTAN SUR LES DOCUMENTS DC/1 A 4 
RELATIFS A LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE DE REVISION DE LA 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS 
VEGETALES QUI SE TIENDRA A GENEVE DU 9 AU 23 OCTOBRE 1978 

(11 juillet 1978) 
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Le$ documents sent plutot adaptes aux besoins de !'Europe de l'Ouest et sent 
a peine applicables a la situation regnant au Pakistan car celui-ci ne dispose 
pas de systeme de droits d'obtenteur au de redevances sur les nouvelles varietes 
de plantes cultivees. Ces documents traitent principalement de la protection des 
obtentions vegetales et des droits des obtenteurs, etc. Du fait que dans la plu
part des pays d'Asie, et en particulier au Pakistan, les travaux touchant a la 
selection de varietes de plantes cultivees sent essentiellement effectues par les 
services publics, le systeme et les procedures de paiement de redevances aux ob
tenteurs ne presentent pas d'interet immediat pour le Pakistan. 

[L'annexe V suit] 
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[Original 

OBSERVATIONS DU GOUVERNEMENT DE LA SUEDE 

anglais] 

(LETTRE, EN DATE DU 7 JUILLET 1978, DU MINISTERE SUEDOIS DES 
AFFAIRES ETRANGERES AU SECRETAIRE GENERAL DE L'UPOV) 

Se r~f~rant A votre note du 30 janvier 1978 (C. U 399-312) relative a la 
Conference diplomatique de revision de la Convention internationale pour la pro
tection des obtentions veg~tales, le Gouvernement de la Su~de a l'honneur de pr~
senter les observations suivantes sur le projet de texte revis~ de la Convention 
susmentionn~e. 

Observations g~n~rales 

De fa~on g~n~rale, le Gouvernement de la Suede est satisfait du texte actuel 
de la Convention. De l'avis du Gouvernement de la Suede, plusieurs·propositions 
de modification ne representent aucune am~lioration de la Convention. Si le texte 
revis~ est adopte, il s'ensuivra ~ventuellement une r~duction de l'uniformit~ des 
legislations dans les Etats membres. Toutefois, certains amendements sent propo
ses afin de faciliter l'adh~sion a la Convention de certains Etats qui ne sent pas 
membres de l'UPOV a l'heure actuelle. Le Gouvernement de la Su~de estime qu'il 
est important que davantage d'Etats deviennent parties a la Convention. Pour cette 
raison, le Gouvernement de la Su~de peut accepter le projet de texte revise, sauf 
sur un point. 

Article 6 

D'apr~s le texte propose de cet article, la Convention permettra aux Etats 
contractants de pr~voir dans leurs legislations nationales un delai d'un an appele 
"d~lai de grace" (article 6.l)b)i)). Le Gouvernement de la Su~de estime que 
!'introduction de cette possibilite dans la Convention constitue un recul. Il ne 
se dissimule cependant pas que certains Etats pourraient se trouver dans l'impos
sibilite de ratifier la Convention si celle-ci ne leur permettait pas de pr~voir 
un d~lai de grace dans leurs legislations. Pour cette raison, le Gouvernement 
de la Su~de ne s'opposera pas a cette modification. 

Dans le projet d'article 6.l)b)ii), il est propos~, pour certaines cat~gories 
de v~getaux (vignes, arbres forestiers, arbres fruitiers et arbres d'ornement), de 
porter de quatre a six ans le d~lai pendant lequel une vari~t~ peut avoir ~t~ of
ferte a la vente ou commercialisee, sans que sa nouveaut~ en soit affect~e, dans 
un Etat autre que l'Etat dans lequel la demande est d~pos~e. Le Gouvernement de 
la Su~de estime qu'une telle extension n'est pas souhaitable. Celle-ci n'~tant 
propos~e que pour les cat~rogies de v~g~taux qui sent normalement a croissance 
lente, le Gouvernement de la Su~de ne s'opposera pas a la modification. 

Article 13 

D'apr~s le texte actuel de la Convention (article 13.3)), un demandeur qui 
d~pose comme d~nomination vari~tale une d~signation pour laquelle il b~n~ficie de 
la protection a titre de marque de fabrique ou de commerce dans un Etat contrac
tant doit renoncer a son droit ala marque. Il est propos~ (article 13.4)) que 
la Convention ne devrait pas exiger une telle renonciation dans le cas susmentionn~; 
a l'avenir, il serait seulement interdit au demandeur de faire valoir son droit a 
la marque. 

Le Gouvernement de la Su~de peut accepter cette modification a la condition 
que tout Etat contractant puisse continuer a exiger dans sa legislation nationale 
qu'il soit renonce au droit a la marque dans de tels cas. 

One autre modification propos~e (article 13.4)) consiste a interdire a l'ob
tenteur de faire valoir son droit a la marque, dans le cas susmentionne, dans les 
seuls Etats membres dans lesquels le genre ou l'espece dent la vari~t~ en question 
fait partie beneficie de la protection; d'apres le texte actuel (article 13.3)), 
il est interdit a l'obtenteur de faire valoir son droit a la marque dans tout Etat 
contractant. Cette modification n'est pas acceptable pour le Gouvernement de la 
Su~de. 
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Il resulte clairement de l'article 13, paragraphe 8), que la denomination 
varietale est la designation generique de la variete. De l'opinion du Gouverne
ment de la Suede, il est evident qu'une designation generique ne peut faire l'objet 
de droits tels qu'une marque a l'egard de produits qui sont identiques ou similaires 
au produit pour lequel la designation est generique. Ceci s'applique non seulement 
dans les Etats dans lesquels la variete en question peut beneficier de la protection, 
mais egalement dans les autres Etats. Le Gouvernement de la Suede estime, de ce 
fait, que la modification proposee est contraire a un principe fondamental de la 
legislation sur les marques. 

Ace propos, il convient de souligner que des quasi-droits d'obtenteur ou des 
succedanes de tels droits ne peuvent en aucun cas etre obtenus au moyen de la pro
tection a titre de marque. Une telle protection se traduit simplement par un droit 
exclusif au seul nom, et ne confere aucun droit a l'egard de la nouvelle variete. 
La protection a titre de marque n'empeche done pas la reproduction ou la commercia
lisation de la variete par des tiers, lorsque ceux-ci n'utilisent pas "la marque". 
Et meme s'ils utilisent la "marque", on peut considerer que dans la plupart des 
systemes juridiques, les actions en contrefa9on intentees contre ces tiers seront 
vouees a l'echec, s'il est prouve que la "marque" n'est en fait rien d'autre que 
la designation generique de la variete en question, la "marque" etant en ce cas 
Lenue pour nulle. 

Le Gouvernement de la Suede a pris connaissance de ce que le Comite adminis
tratif et juridique de l'UPOV a elabore une proposition alternative pour le nouveau 
texte de l'article 13 (document DC/4). Pour les raisons indiquees ci-dessus, seule 
la variante 3 de l'article 13.4) de cette proposition est acceptable pour le Gouver
nement de la Suede. 

[Fin du document] 


